Que faut-il apporter ?
Carte d’identité de l’élève, ou carte SIS de l’élève, ou extrait d’acte de naissance, ou composition de ménage récente et, pour les élèves en âge de payer un droit d’inscription (à partir de 12 ans, sauf exemption), carte de banque afin d’effectuer le virement

Normes d'inscription : Avoir 5 ans minimum au 31/12/2009 (pour l'année scolaire 2009-2010)

Pour les enfants scolarisés habitant en région flamande, fréquenter l’enseignement de la Communauté française (demande de dérogation possible auprès de l’inspection linguistique).

Suivre 1 période de cours (50 minutes) minimum par semaine en Préparatoire

(enfants de 5 à 7 ans), et 2 périodes de cours minimum à partir de la Formation

(à partir de 7 ans à la première inscription pour la musique, et de 8 ans pour la danse et les arts de la parole) ; ces 2 périodes de cours peuvent être choisies dans le même

domaine ou dans des domaines différents pour les élèves en Formation ;

à partir de la Qualification, ces 2 périodes doivent être obligatoirement

suivies dans le même domaine.

Dans tous les cas, l'horaire d'un élève peut-être complété dans une ou plusieurs autres académies de musique de la Communauté française de Belgique, à condition de ne pas suivre un même cours dans deux académies

Droit d'inscription : Pour l’année scolaire complète (2009 - 2010), quel que soit le nombre de cours suivis

 Gratuit pour les élèves nés après le 31/12/1997 (moins de 12 ans)

 63,00 € pour les élèves nés entre le 15/10/1991 et le 31/12/1997 ou poursuivant des études générales ou artistiques dans l’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française

 158,00€  pour les élèves nés avant le 15/10/1991

 Dispenses possibles du

droit d'inscription

et documents à fournir : Enfants de plus de 12 ans inscrits dans l’enseignement primaire : attestation de l’école primaire fréquentée

 Elève inscrit en humanités artistiques dans l’E.S.A.H.R : attestation d’inscription comme élève régulier dans l’enseignement de plein exercice, secondaire ou supérieur, universitaire ou non, de promotion sociale, secondaire à horaire réduit (C.E.F.A.), organisé ou subventionné par la Communauté française

 Elève inscrit dans l’enseignement secondaire technique de transition ou de qualification du secteur 10 (Beaux-Arts, groupe Arts et sciences, Arts plastiques ou Danse) : attestation de l’établissement d’enseignement secondaire (modèle à demander au secrétariat de l’Académie)

 Elève inscrit dans l’enseignement secondaire professionnel ou technique de transition ou de qualification du secteur 6 (Arts appliqués, groupe décoratifs, Arts graphiques, Audiovisuel ou Orfèvrerie) : attestation de l’établissement d’enseignement secondaire (modèle à demander au secrétariat de l’Académie)

 Chômeurs complets indemnisés : attestation de l’ONEM, de la CAPAC, ou d’un syndicat, datée de septembre (ou début octobre) prouvant clairement le chômage complet durant le mois de septembre 

 Enfants à charge d’un chômeur complet indemnisé : attestation de l’ONEM, de la CAPAC, ou d’un syndicat, datée de septembre (ou de début octobre) prouvant clairement le chômage complet durant le mois de septembre et comportant obligatoirement le code A prouvant que le chômeur ayant l’enfant à sa charge est bien le chef de famille.

 Minimexés : attestation du CPAS

 Enfants à charge d’un minimexé : attestation du CPAS + composition de ménage

 Handicapés : attestation de l’AWIPH, de la COCOF ou du Ministère de la Prévoyence sociale

 Enfants à charge d’un handicapé : attestation de l’AWIPH, de la COCOF ou du Ministère de la Prévoyence sociale + composition de ménage  

 3ème enfant inscrit dans une académie (le plus jeune des 3) : preuve des inscriptions pour les 2 enfants plus âgés + composition de ménage   

 Minerval déjà payé dans une autre académie : attestation officielle émanant de l’académie

 Demandeurs d’emploi de moins de 30 ans en période de stage d’attente après études : à signaler à l’inscription afin que l’académie fasse la demande d’attestation

 Pensionné sous statut GRAPA : attestation de l’office national des pensions

